
Transformez le en broyat
pour lui permettre de

nourrir les sols !

Cette année, pour Noël, 
offrez une seconde vie à votre sapin

!

Merci de respecter la zone de
dépot ainsi que la date limite Uniquement des sapinsnaturels, pas de flocagesynthétique !
Retirer les guirlandes etdécorationsMerci de respecter ces consignes pour

le bon déroulement  de cetteopération

La mise en place de ce lieu et les opérations de broyage à venir bénéficieront de l'accompagnement du SMCTOM de la Haute Dordogne
Plus d'info :    Mairie de St Sauves d’Auvergne, 04 73 81 10 55 

SMCTOM de la Haute Dordogne,  04 73 21 88 46
Ne pas jeter sur la voie publique _ Respecter les consignes de tri, les papiers vont dans le bac jaune.

Déposez vos sapins avant le
25 janvier 2026 

 (à côté du distributeur de
pizzas)

(Broyat à récupérer à partir du 01
février


